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AVERTISSEMENT 
 
Les	déclarations,	informations	techniques	et	recommandations	contenues	dans	ce	manuel	sont	
basées	sur	les	bonnes		pratiques	et	expériences,	et	préparées	par	les	membres	du	RSPO	
Peatland	Working	Group	2	(PLWG	2)	et	du	sous-groupe	RSPO	Independent	Smallholder	(ISH)-
PLWG.	Les	conseils	contenus	dans	ce	manuel	ne	reflètent	pas	nécessairement	les	points	de	vue	
du	Secrétariat	de	la	RSPO	ou	de	l'un	des	contributeurs,	sponsors	et	partisans	individuels	du	
processus.	La	publication	de	ce	manuel	ne	constitue	pas	une	approbation	par	la	RSPO,	le	PLWG	
ou	tout	participant	ou	partisan	du	développement	de	nouvelles	plantations	de	palmiers	à	huile	
dans	les	tourbières.	Bien	que	tous	les	efforts	aient	été	faits	pour	assurer	l'exactitude	et	
l'exhaustivité	des	informations	contenues	dans	ce	manuel,	aucune	garantie	n'est	donnée	ni	
aucune	responsabilité	n'est	prise	pour	toute	erreur	ou	omission,	à	la	fois	dans	la	typographie	et	
le	contenu,	et	au	fil	du	temps,	le	contenu	peut	être	remplacé.	Par	conséquent,	ce	manuel	doit	
être	utilisé	comme	un	guide	et	n'est	pas	destiné	à	la	gestion	des	exploitations	agricoles	sur	les	
tourbières.	Étant	donné	que	les	résultats	de	la	mise	en	œuvre	de	ces	pratiques	peuvent	varier	
en	fonction	des	conditions	locales,	ni	la	RSPO,	ni	le	PLWG,	ni	aucun	contributeur	ou	partisan	du	
processus	ne	peuvent	être	tenus	responsables	des	résultats	de	l'application	des	directives	de	ce	
manuel.		

Ce	manuel	s'applique	aux	petits	producteurs	en	général	(se	référer	à	la	norme	RSPO	ISH).	
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UTILISATION DE 
CE MANUEL 

Ce	manuel	de	BMPs	a	été	développé	avec	sept	
chapitres	qui	se	concentrent	sur	des	sujets	
pertinents	pour	les	cultures	existantes	de	
palmiers	à	huile	sur	tourbe.		

En	plus	de	ce	manuel	BMP,	un	extrait	de	la	liste	de	
contrôle	de	l’auditeur	de	la	norme	RSPO	ISH	est	
fournie	à	l’annexe	1	comme	guide	pour	les	
organisms	de	certification	et	peut	également	être	
utilize	par	les	responsables	de	groupe	(RG).	

Les	non-conformités	émises	à	un	groupe	de	petits	
producteurs	indépendants	seront	les	non-
conformités	aux	exigences	de	la	norme	RSPO	ISH	
et	non	par	rapport	au	present	manuel	de	BMP.	
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COMMENT UN RESPONSABLE DU 
GROUPE (RG) PEUT BÉNÉFICIER 
DE CE MANUEL BMP 
(A	travers	tous	les	Chapitres)	

 
L'objectif	de	ce	manuel	est	de	fournir	un	ensemble	de	conseils	pratiques	sur	
les	BMPs	pour	les	RG 	et/ou	les	petits	producteurs	afin	de	gérer	les	cultures	
existantes	de	palmiers	à	huile	sur	tourbe	tropicale	conformément	aux	
critères	4.4	et	4.5	de	la	norme	RSPO	ISH	2019.	

	
APPLICABILITÉ DU PRÉSENT 
MANUEL DE BMP PENDANT 
L'AUDIT 

Ce	manuel	de	BMPs	a	été	produit	comme	un	guide	recommandé	pour	 les 
petits producteurs indépendants (ISH)	avec	les	cultures	existantes	de	
palmiers	à	huile	sur	tourbe.	Cela	ne	doit	pas	être	considéré	comme	une	
pratique	obligatoire	et	utilisé	contre	la	certification	puisque	les	conditions	
du	sol	peuvent	varier	selon	l'emplacement.	C'est	le	rôle	du	RG	ou	des	petits	
producteurs	d'évaluer	l'état	de	la	ferme	avant	la	mise	en	œuvre	de	ces	
BMP.	
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CHAPITRE 6: 

 
PREVENTION DU FEU  
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Les incendies se produisent non seulement 
sur les terres sèches mais aussi dans les 
zones humides, telles que les tourbières, en 
particulier pendant la saison sèche lorsque 
ces zones s'assèchent (en raison de la 
déforestation et du drainage). En Indonésie, 
des feux de tourbe ont été enregistrés 
chaque année, même pendant les années 
sans El Nino (réchauffement de la surface de 
l'océan dans l'océan Pacifique). Par 
conséquent, les plantations doivent être en 
alerte maximale pendant les mois les plus 
secs et lorsque le niveau de la nappe 
phréatique chute au-delà du niveauautorisé 
et reste bas pendant des périodes 
prolongées. L'extinction des incendies sur 
les tourbières drainées et déboisées est 
extrêmement difficile, par rapport aux 
incendies dans d'autres zones terrestres. Les 
petits producteurs peuvent aider à prévenir 
les feux de tourbe en veillant à ce que les 
mesures suivantes soient mises en œuvre : 
 
Il est important de maintenir la nappe 
phréatique souhaitée (40-60 cm en Malaisie 
et 40 cm en Indonésie) comme mesure de 
prévention des incendies. 

 
 



 
 

  

6.1  
UNE BONNE GESTION DE L’EAU 
Maintenir une nappe phréatique de 40 à 60 cm dans les 
plantations (40 cm en Indonésie comme réglementé par le 
gouvernement indonésien). Les drains doivent être bouchés 
pour atteindre la nappe phréatique requise 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Crédit : Centre de l'environnement mondial, GEC) 
 

6.2  
METHODE ZERO BRULIS 
Pour le défrichement/la replantation – palmiers abattus, 
déchiquetés, empilés et laissés sur place pour se 
décomposer naturellement. 
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(Crédit : Centre de l'environnement mondial, GEC) 
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6.3  
PRÉVENTION DES INCENDIES EN 
COLLABORATION AVEC LES 
COMMUNAUTÉS ADJACENTES ET LES 
AUTRES INTERVENANTS 
 

 
Il est impossible de prévenir les incendies individuellement, car la 
combustion de la tourbe (en particulier souterraine) peut se propager 
au-delà des limites des petits producteurs.  
 
Les propriétaires fonciers peuvent prendre des mesures proactives 
pour contrôler les incendies dans les tourbières cultivées grâce à des 
efforts de collaboration, tels qu'une surveillance et un suivi efficaces 
avec des patrouilles quotidiennes pendant la saison sèche.  
 
Risque élevé d'incendie pendant la saison sèche - des mesures de 
prévention et de préparation sont nécessaires de manière 
collaborative. Le chef/propriétaire de chaque ferme/unité/bloc et sous-
bloc est responsable de la surveillance et du contrôle de sa zone en 
matière de prévention des incendies.  
 
En cas d'incendie, ils sont responsables d'informer les parties 
prenantes concernées et de faire rapport à l'agence compétente. 
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Figure 1 : Propriétaires informant les agriculteurs voisins d'entreprendre une 
enquête ensemble (Crédit : Centre de l'environnement mondial, GEC) 

 

Figure 2 : Collaboration possible, équipe de première intervention sur le terrain 
(Crédit : Centre de l'environnement mondial, GEC) 
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6.4 
APPROCHE DU SYSTÈME D'ALERTE INCENDIE 
– PAR EXEMPLE. SYSTÈME D'ÉVALUATION 
DES RISQUES D'INCENDIE (FDRS) 
Système pour informer les producteurs/propriétaires/travailleurs 
de la détection précoce du risque d'incendie dans leur région. Ils 
sont alors en mesure de vérifier les conditions du sol et de prendre 
les mesures nécessaires 

 
 INDICE MÉTÉO FEU (FWI) 

Faible	 		Moyen	 								Elevé																		Très	Elevé 
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Figure	3	:	Système	d'évaluation	des	risques	d'incendie	(FDRS)	
(Crédit	:	Global	Environment	Centre,	GEC 

LISTE DES ÉQUIPEMENTS LÉGERS 
POUR LA PATROUILLE D'INCENDIE : 
 
1. Bottes coupe-feu 
 
2. Casque de sécurité  
 
3. Gants ignifuges  
 
4. Tenue de terrain appropriée (par 

exemple, chemise à manches 
longues, pantalon long et 
chaussures couvertes)  

 
5. Pulvérisateur à dos  
 
6. Tapette à feu (grattoir en métal)  
 
7. Parang/ machette 
 
8. Appareil GPS et journal de bord 
 
9. Trousse de premiers so  
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ANNEXE 1:  
LISTE DE CONTRÔLE STANDARD DE L'AUDITEUR RSPO ISH 
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Lorsqu'il	existe	des	
parcelles	de	petits	
producteurs	sur	la	
tourbe,	l'affaissement	et	
la	dégradation	des	sols	
tourbeux	sont	minimisés	
grâce	à	l'utilisation	des	
meilleures	pratiques	de	
gestion.	

Y	a-t-il	des	petits	
producteurs	au	sein	du	
groupe	qui	possèdent	
déjà	des	parcelles	sur	
tourbe	?	Si	non,	PASSER	

4.4	E	 Le responsable du groupe 
confirme la présence de 
tourbe sur les parcelles 
existantes au sein du groupe 
et les petits producteurs de 
tourbe s'engagent à utiliser les 
bonnes  pratiques de gestion 
et à minimiser l'affaissement 
et la dégradation des sols 
tourbeux (référence 1.1 E, 
annexe 2).	

1. tourbe dans les parcelles existantes des membres du groupe ?  

2. Combien de membres du groupe ont de la tourbe sur leurs parcelles 
existantes ?  

3. Les petits producteurs ont-ils signé une déclaration s'engageant à 
utiliser les bonnes  pratiques de gestion et à minimiser l'affaissement et 
la dégradation des sols tourbeux ?  

4. Le responsable du groupe connaît-il les bonnes  pratiques de gestion de 
la tourbe ?1. Le responsable du groupe a-t-il identifié l'existence de	

4.4	MS	A	Les petits producteurs suivent 
une formation sur les bonnes  
pratiques de gestion (BMPs) 
pour la tourbe. Le groupe a un 
plan d'action pour minimiser 
les risques d'incendie, pour 
appliquer les BMPs pour les 
plantations sur tourbe et gérer 
un système d'eau dans l'unité 
de certification.	

1. Les petits producteurs ont-ils participé à une formation sur les bonnes  
pratiques de gestion (BMP) pour la tourbe ?  

2. Quelles sont les preuves de la formation dispensée ?  

3. Qui a dispensé la formation ?  

4. Quand la formation a-t-elle été dispensée ?  

5. Le groupe a-t-il élaboré un plan d'action pour minimiser les risques 
d'incendie, appliquer les BMPs pour les plantations sur tourbe et gérer 
un système d'eau dans l'unité de certification ?  

6. Quels sont les systèmes de lutte contre l'incendie disponibles ?  

7. Le petit producteur t peut-il démontrer sa compréhension des bonnes  
pratiques de gestion (BMPs)  pour la tourbe, y compris le plan d'action 
pour minimiser les risques d'incendie et gérer le système d'eau ?	

4.4 
  

Critères Indicateur
s 

List  de vérification 
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4.4 Lorsqu'il	existe	des	
parcelles	de	petits	
producteurs	sur	la	tourbe,	
l'affaissement	et	la	
dégradation	des	sols	
tourbeux	sont	minimisés	
grâce	à	l'utilisation	des	
bonnes		pratiques	de	
gestion.	

Y	a-t-il	des	petits	
producteurs	au	sein	du	
groupe	qui	possèdent	
déjà	des	parcelles	sur	
tourbe	?	Si	non,	PASSER	

4.4	MS	B		Les petits producteurs 
mettent en œuvre le plan 
d'action du groupe basé sur 
les bonnes  pratiques de 
gestion, y compris la gestion 
des incendies et de l'eau et 
le suivi du taux 
d'affaissement des 
plantations existantes sur 
tourbe. 

 

1. Les petits producteurs ont-ils mis en œuvre le plan d'action pour 
minimiser les risques d'incendie, appliquer les BMP pour les 
plantations sur tourbe et gérer un système d'eau dans l'unité de 
certification ?  

2. Quelles sont les preuves de la mise en œuvre du plan d'action ? 
3. Quels sont les systèmes de prévention et de contrôle des incendies 

disponibles ?  
4. Comment les petits producteurs surveillent-ils le taux d'affaissement 

des plantations existantes sur tourbe ?  
5. Comment les petits producteurs surveillent-ils les niveaux d'eau des 

plantations existantes sur tourbe ? 

 (Suite)      

4.5 Les	parcelles	sur	tourbe	ne	
sont	replantées	que	sur	
des	zones	à	faible	risque	
d'inondation,	d'intrusion	
saline	comme	démontré	
par	une	évaluation	des	
risques.	

Y	a-t-il	des	petits	
producteurs	au	sein	du	
groupe	qui	envisagent	de	
replanter	des	parcelles	
situées	sur	de	la	tourbe	?	
Si	non,	PASSER	

	

4.5	E	 Les petits producteurs 
s'engagent à fournir des 
informations sur tous les 
plans de replantation et 
s'engagent à ne replanter 
que dans des zones à faible 
risque d'inondation et 
d'intrusion saline (référence 
1.1.E, annexe 2). 

1. Faire signer aux petits producteurs une déclaration d'engagement :  
• fournir des informations sur tous les plans de replantation et  
• que la replantation ne se fera que dans les zones à faible risque 

d'inondation et d'intrusion saline. 

2. Le responsable du groupe a-t-il collecté et compilé des 
informations sur la replantation par les membres du groupe ? 

  
Critères  Indicateurs List de vérification 
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Les parcelles sur tourbe 
ne sont replantées que 
sur des zones à faible 
risque d'inondation, 
d'intrusion saline comme 
démontré à travers  une 
évaluation des risques. 

Y	a-t-il	des	petits	
producteurs	au	sein	du	
groupe	qui	envisagent	de	
replanter	des	parcelles	
situées	sur	de	la	tourbe	?	

Si	non,	PASSER  
 

(Continué) 

4.5	MS	A	Les petits producteurs 
disposant de parcelles sur 
tourbe suivent une 
formation sur l'identification 
des risques futurs 
d'inondation associés à 
l'affaissement et sur les 
stratégies alternatives 
d'aménagement des terres.	

1. Les petits productuers possédant des parcelles sur tourbe ont-ils 
participé à une formation sur l'identification des risques futurs 
d'inondation et sur les stratégies alternatives d'aménagement 
des terres?  

2. Quelles sont les preuves de la formation délivrée? 
3. Qui a assuré la formation ? 
4. Quand la formation a-t-elle été faite? 
5. Les petits producteurs sont-ils conscients du risque lié à 

l'affaissement ? Quels sont les risques identifiés associés à 
l'affaissement ?  

6. Des stratégies alternatives d'aménagement du territoire ont-elles 
été identifiées ? 

 

4.5	MS	B	Avant de replanter sur de la 
tourbe, les petits producteurs 
effectuent une évaluation des 
risques liés aux inondations 
associées à l'affaissement et, 
en cas de risque élevé, 
présentent un plan qui 
comprend des stratégies 
alternatives de 
développement des terres, en 
privilégiant une  planification 
alternative des moyens de 
subsistance. 

1.  Y a-t-il replantation sur tourbe par les petits producteurs du 
groupe ?  

2. Une évaluation des risques liés aux inondations liées aux 
affaissements a-t-elle été réalisée avant la replantation ?  

3. Quels étaient les risques identifiés dans l'évaluation des risques ? 
4. Pour les zones à haut risque, existe-t-il un plan qui inclut des 

stratégies alternatives de développement des terres, privilégiant 
la planification des moyens de subsistance alternatifs ?  

5. Le responsable du groupe est-il au courant des activités de 
replantation (sur tourbe) par les membres du groupe ? 

  
Critères  Indicateurs List de vérification 

4.5 
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ANNEXE 2: 
PROCÉDURE OPÉRATOIRE 
STANDARD (POS) 
RECOMMANDÉES POUR LE PLAN 
DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE   
DES INCENDIES 
 
(Version adaptée avec l'aimable autorisation de Standard Operational Prosedur 
Pemadaman Kebakaran Lahan, KUD Makarti No.23/SOP-KUD-MKRSM/IV/2019) 
 

En cas de risque d'incendie, plusieurs mesures peuvent être prises pour prévenir 
et contrôler les incendies :  
 
1. Si un foyer d'incendie est détecté, les flammes doivent être immédiatement 

arrêtées avec un équipement de base. 
 
2. Les membres du groupe doivent signaler au système de contrôle interne du 

groupe ou à l'unité d'urgence incendie si l'équipement de base n'est pas 
suffisant pour éteindre les flammes.  

 
3. L'unité d'urgence en cas d'incendie signalera immédiatement à l'agence 

d'incendie ou à l'agence connexe.  
 
4. Tous les membres du groupe sont responsables d'éteindre les flammes et de 

procéder à l'évaluation. 
 
 
 

 
 

Manuel RSPO des BMP pour les petits producteurs         13 
 pour la culture existante de palmiers à huile sur tourbe



 
 

Chapitre 6 
RSPO-GUI-T04-012 V1 FRE 

 

ANNEXE 3 : 
TABLEAU/SOP RECOMMANDÉS POUR LA SURVEILLANCE DU NIVEAU D'EAU 
(Version adaptée avec l'aimable autorisation de ISH Group 1 Asosiasi Petani Sawit Swadaya Amanah No.022/ DOK/ SOP/ APSSA/2020 datée du 
12 février 2020) 

 
1. Maintenir le niveau d'eau en établissant des canaux de drainage et 

en installant de modestes barrages pour surveiller le niveau d'eau.  
2. Un barrage modeste est établi à des points spécifiques ; plus 

précisément, le point de vente principal et le coût seront 
supportés par le groupe de petits producteurs.  

3. Le point haut du niveau d'eau sur le barrage modeste sera surveillé 
tous les mois.  

4. Afin de surveiller le niveau d'eau, le canal de drainage sera défini 
comme un outil de mesure du niveau d'eau, qui est constitué d'un 
tuyau en PVC. La longueur du tuyau en PVC doit être de 2 m (1,5 m 
au-dessus de la surface du canal collecteur et le reste (50 cm) doit 
être enraciné dans le sol.  

5. La mesure sur le barrage modeste sera fixée à 0 à partir de la 
surface du sol.  

6. Les mesures dans le tuyau en PVC (0 cm, 10 cm, 30 cm, …150 cm) 
doivent être marquées en rouge avec une couleur de base blanche 
et les mesures optimales (60 cm et 80 cm) doivent être marquées 
en noir.  

7. Le matériau du barrage modeste doit être imperméabilisé et utilisé 
comme porte-à-faux (comme le bambou) et placé dans un sac de 
sable.  

8. L'équipe Haute Valeur de Conservation (HCV) identifie les points de 
localisation pour établir le barrage modeste.  

9. Le modeste barrage sera construit une fois la demande approuvée 
par le responsable du groupe.  

10. Une fois le modeste barrage construit, l'équipe HVC évaluera 
l'efficacité du barrage et surveillera le niveau d'eau tous les mois.  

11. Installez le piquet d'affaissement du tuyau en fer pour surveiller la 
diminution du niveau d'eau.  

12. L'équipe HVC identifie les points de localisation à partir de la 
cheminée d'affaissement installée.  

13. Le résultat doit être communiqué au responsable du groupe pour 
obtenir l'approbation de l'établissement du barrage modeste.  

14. La cheminée d'affaissement sera construite une fois la demande 
approuvée par le responsable du groupe.  

15. Une fois la cheminée d'affaissement construite, l'équipe HVC 
évaluera l'efficacité du barrage et surveillera le niveau d'eau tous les 
mois. 
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La	RSPO	est	une	organisation	internationale	à	but	non	lucratif	formée	en	2004	avec	l'objectif	
de	promouvoir	la	croissance	et	l'utilisation	de	produits	de	palmier	à	huile	durables	grâce	à	

des	normes	mondiales	crédibles	et	à	l'engagement	des	parties	prenantes. 
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